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HÉBERGEMENT.HENRICHEMONT.

G iv

"quarante jours ce n'eft fait on le doit adjugée
« &faire tierce fois que dedans quarante jours Hé-

bergement y foit fait 5finonle feigneur fera

» quarteplainte d'avoir autant pbmchacuns de deux

» premièresfois que faire y a été à juger fes âmen-

»des & on [m.doit juger pour chacune des deux

"fois,i fols d'amende & pour la tierce fois 40
»folsd'amende, & le manoir Iien'ou mafure être

,1 mis& tenu en fa main tant que l'héritier y ait

nfait fureté de l'avoir hébergé dedans l'an mais

«le droit eft à faire 'à* chacun'défaut de quarante

«jours juger a fait l'amende fans attendre à faire

» jugerces trois amendes enfemble «,

Onappelle auffi Htrbergement le droit de gîté,'
anciennement dit Ragueau indice des droits

joyeuxj verbo-alberger. j>,Le'sfeignèurs en plu-
a>fieurs lieux avoient droir d' Hébergementchez

leurs fujers mais ce droit a été changé en
»>rentes, .payables en grains ou en deniers 8c

»cesrentes qui font dues annuellement aux fei-
» gneurspar les communautés ont retenu le nom

» d'albergesa.

Fcye%M. Dolive livre 1 de fes quefiions

chap.5 pag. -yj de la dernière édition; M.
Gerauddans fon- traité des droits feigneuriaux
chap.y n. 6. X

(Article deM. H avocat au parlement):

HENRICHEMONT & BOISBELLE. Titre
d'nueprincipauté enclavée dans le Berry.

Cette principauté dont le feu roi fit l'acqnir
fition par contrat d'échange du 24 feptembre
1766 jouiflbit autrefois de différentes franchifes

qui ont été révoquées pacun édit du mois de dé-.
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cembre 177* (*). Suivant cette loi, 'les droits des

w.

(*) Voici les difpofitions de cet édit
ARTICLEI. li commencer du jour de la publication dit

préfent édit!, le fel fera diftribué aux habitans de la plin-
cipauté d'Henrichemont & de Boisbelle, au même prix
qu'il Cevend au grenier de Sancerre favoir> à raifon de
41 liv. par minot en prix principal, de i liv. i f. 6 dcn.

pour droits manuels & de 17 liv. f. pour les 8 f. pour
livre, tant du prix principal que des droits manuels, reve-
nantes ensemble lefdites femmes à celle de 60 IJ 7 f. 6 h

par minot, le tout conformément à l'article 1 du une

£
de l'ordonnance des gabelles du'mois de'mai itfSo

a nos déclarations des 3 mats 170^, 7 mai z-}î; 3 aoû:
1731, 3 février 176o, iï'novembre 17^3 &ànotre édii
du mois de novembre 1771.

II. Il fera, à la'diligence de l'adjudicataire de nos fermes

générales,'érabli en la ville d'Henrichemont un grenierà
Leldevente volontaire, dont le reffort s'étendra fur lesvilles,

bourgs, paroiflès^,annexes, villages, écarts & hameaux qui
composent la pnncipauté d'Heuricheraonr & de Boisbelle,
ou qui en dépendent.

III. Seront tenus lefdits 'habitaris de prendre &lever leur
fel audit grenier d'Henrichemont, tant pour pot &falière,

que pour groffes falaifons, conformément à ce qui eft pief-
cric par notre ordonnance du mois de maiii68o, déclara-

tions, arrêts, réglemcns poftdrieurement rendus fur le fait
des gabelles', & les levéis qu'ils feront audit grenier feion:
fuivies fur le fexté qui en fera fait & tenu dans la forme
ordinaire par le receveur dés gabelles qui fera établi dé-
fendonsauxdits habitans de prendre du fel ailleurs qu'audit

gienier & de fe fervir d'autre fel que de celui qu'ils y

aurpnt 'levé,' fous les peines portées par lefdites -ordon-

nances, déclarations arrêts & régfemens qui feront exé-
cutés félon leur forme & teneur dans rétendue de ladite

principauté.
IV. Et de la même autorité que defliis nous avons créé

& aigé, créons & érigeons en due d'office dans ladite ville
d'Henrichemont nn notre confeillerpréfident, un notre con;

feiller-grenetier, un notre confeiller-contrôleur un notre

co:i!eiller-procureur du roi & un
greffier, pour compofer

onejuridiction particulièic, & connottre, privaiivjementà tous
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fermes doivent fe percevoir dans cette principauté
comme dans la province dé Berry.

.w.

auresjuges des affaires tant civiles que criminellesconcer-

nantnos gabelles dans Je retfbrt dudit grenier, avec les

mcmesfonctions gages, attributions franc-Calé s rang>

iéaiices exemptions & priviléges dont jouifTentles officieLs

ticsgreniersà fel de la généralité deBourges, en vertu des
éditsde leur création fans aucuns 'excepter, encore qu'ils
ne foientplus amplement expliqués & en attendant que
lefditsoffices foient levés voulons que nos officiers du

grenierde Sancerre connoiffent tant au civil qu'au crimi-

nel de toutes les contraventions à notre ordonnance du

moisde mai itfSo, & autres réglemens concernant les ga-
belles,qui ponrroient fe commettre dans l'étendue dé ladite,

principautéd'Henrichemont & de Boisbelle.
V. Serontles acquéreurs defdits officesreçus & inftallés

parles mêmesofficiers tout ainfi 5c de la même manière

<jueles officiers des autres greniers à fel, en vertu des

provifionsqui. leur feront expédiées en nocre grande chan-

cellerie,en payant lé' tiers des droits ordinaires du marc

d'or,d'enregistrement8c de fceauA & de ceux de réception
&installation &ce pour les premiers pourvus feulement,
&fanstirer à conféquence permettons à toutes perfonnes
nobles,officiersde judicature & dc'finance, marchands;

né^ocians 8c autres particuliers d'acquérir & exercer
Icfdicsofficesfans incompatibilité ni dérogeante, en payant
Jcsfinancesqui feront réglées en notre confeil.

VI.Etabliiïbns à commencer de la publication du pré-
fencédit, le ptivilége exclufîf de la vente du tabac dans
laditeprincipauté.deBoisbelle Sed'Hcnrichemontj défen-'
donsde planter '& cultiver aucun tabac dans toute Con

étenduej ordonnons que les tabacs y Toient vendus par
lescommis U débitant prépofés par l'adjudicataire de nos
fermesgénérales & de celle du tabac, aux prix fixés pour
lesprovinces de ladite' ferme le tout conformément.àà
notreordonnancedu mois de j uillct i68i> à nos décla-
«dons des 17 octobre 1710 premier août 1721 14
aoèt 175S Se"17 mars 17^7, & autres réglemens con-
cernantnotrediteferme du tabac, qui Citant exécutés félon
\w\ forme& teneur, & fous-les peines y portéesj dans
r&cuduede ladite principauté,

J
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1 Des lettres-patentes du*2.6 mai 1773 ont,

VII. Aipaitic également de la publication du préfent
édit, nos«droits de huitième, fubveution, jauge, &coui-

t'age fut les vins, caux-de-vie & autres boiffons vendues
en' détail, lé droit'annuel ceux de formule & ceuxde

eourtiet's commiffiounaircs jaugeurs avec les huit Cols

pour livre tant anciens que nouveaux defdits droits, feront
levés dans toute retendue de ladite principauté Se dans
tous les' cas od ils font dus, tels qu'ils fe petçoivcnt
actuellement dans l'élection de Bourges dans laquelle laite

principauté fera comprife & dont elle fera dépendante1,
laquelle perception fera faite conformément à notre or-

donnance du'mois de juin 1680, à la déclaration du10
oâob're i68j auxédits déclarations & réglemens qui
ont établi ou prorogé lefdits dioits & les fols pourlivre
d'iceux notamment à l'édit du mois de novembre 1771,
& fous'les peines portées auxdites ordonnances, édits,
déclarations & réglêmens.

VIII. Ordonnons qu'à compter du jour de"la publica-
tion du préfent édit, les droits du contrôle des acles
des notaires tes droits d'infinuation& centième denier
feront perças dans ladite, principauté d'Henrichemone&

dépendances conformément aux édits du mois de mats

16513 déclarations du 20 mars 17'é^/ & "z? feptenibre
1711 les droits de contrôle & d'infînuation desia&s

fous fignature privée conformément à l'édit du mois

d'octobre 170;, déclarations' des 10 mars 1708, & if

feptembre 1711, 8c fur le pied des tarifs, joints aùxJitts
déclarations de 172.x, pour le contrôle],& l'infinuationdes
actes qui feront paffés t Se à compter""d« jour de ladite

publication; & à l'égard des actes qui ont été & feront

partes pardevant les notaires & autres perfonnes publiqués
de ladite principauté depuis & compris ledit jour S:

antérieurement ils ne pourront être produits en JLittict
ni mis à exécution dans les lieux où r le contrôle ctoit

établi qu'ils n'ayent été préalablement contrôlés & les

droits payés conformément à nos déclarations des 19 mars

i6$6^&t 6 décembie-1707 comme àufll ordonnons que
les droits de petit fcel;des actes judiciaires, ferontpayes
fur "le pied dû tarif du 10 rnaïs*17085 ceux dé coimôîc
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d'ailleurs aflujetti la principauté d'Henriche-

rnoiit & Bois-Belle' aux droits inpotés fur les

cuirs& les peaux tannées & apprêtées & ont

ordonnéque la régie & la perception de' ces

droitss'y feraient de la même manière que dans

les autres province du royaume.

îlesexploits& enregiftremeat des faifies mobiliaires con-
formémentà la* déclaration du 18 février i S77 & aux

éditsdes mois de mars & feptembre'1704 8c aunes ré-

glementrendus en conféquence.. Les droits d'échange
couronnementà l'édit du mois de mai 1645 1 déclaration

du10mars 1S7; & autre édit dft mois de février 1^7453
ksdroits& émolumens desgreffes les droits de prefen-
tation,défaut, congés & affirmations dé voyage & con-

trôled'iceux réunis aux domaines par notre édit du mois

defévrier I7ij'v'les droits réfervés pat les édits des

mond'août 17 lé janvier & novembre 1717 réduits Se

modérés-parnotre déclaration, du 3 août 1731^"pour tous

lesdroits avoir Jiçu, à compter du jour de la publication

Jupréfcutédit; ordonnons pareillement que 1er roturiers

foifédant'fief Se biens' nobles dans l'étendue He~ladite

principauté1& dépendancesj feront tenus de fournir dans

troismois à compter dudit jour aux bureaux qui feront

établis,des déclarations defdits biens, & d'en» payer tes
croiesde franç-fief pour vingt années à compter dudit

jour;comme adflï les gens de main-morte feront pareil-^
iemenctenus de fournir des déclarations des biens im-

meublesou lentes foncières qu'ils acquerront à quelque

titrequeccfoit, à compter du
même jour, après en avoir

obtenude nous la permifliou conformément à notre édit

dumois d'août-ï-T49 & d'en payer les "droits d'amor-

tiflèmentjnouvel acquêf & indemnité ainfi qu'il eft or-

donnépar les déclarations du y mars 1700, 7 juillet 1702,
éditda mois de mai 17085.6c par notre déclaration du

l novembre 1714; tous ïefquels droits enfemblé tes

licltsfolspour Uvre d'iceux, prorogés ou établis par notre
(Juan mois-de novembre 1771 feront perçus fmvânc
1«

léglerocnsintervenus fur' chaque matière. Si donnons
eumandement, &c. • c


